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Bureau d'ingénieur civil Pierre Kurmann Sàrl, à Monthey, CHE-
475.211.586, Avenue de France 27, 1870 Monthey, société à respon-
sabilité limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 15.06.2015, 
10.07.2015. But: exploiter un bureau offrant des prestations d'ingé-
nierie dans tous les secteurs techniques, en particulier de celui de 
l'ingénierie civile (cf statuts pour but complet). Capital social: CHF 
20'000.00. Faits qualifiés: apports en nature et reprise de biens : selon 
contrat des 15.06.2015 et 10.07.2015 et bilan au 31.12.2014, sont 
apportés à la société les actifs de CHF 29'831.00 et les passifs de CHF 
5034.00 de l'entreprise individuelle 'Pierre-Benoît Kurmann' à 
Monthey (CH-113.437.909) soit l'actif net de CHF 24'797.00, apports 
acceptés pour ce prix en échange duquel sont remises à l'apporteur 
les 20 parts sociales de CHF 1'000.00 constituant le capital, le solde 
de CHF 4'797.00 restant inscrit au passif du bilan en sa faveur. Obli-
gations de fournir des prestations accessoires, droits de préférence, 
de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les statuts. Organe 
de publication: FOSC. Communications aux associés: par écrit ou 
courriel. Selon déclaration du 15.06.2015, il est renoncé à un con-
trôle restreint. Personne(s) inscrite(s): Kurmann, Pierre, de 
Monthey, à Monthey, associé et gérant, avec signature individuelle, 
pour 20 parts sociales de CHF 1'000.00. 
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